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La réalisation du diagnostic a permis l’identification de grandes orientations pour l’avenir et a abouti au choix d’un scénario de développement de l’habitat à l’horizon 2011.

Découlant de ces deux phases, la troisième étape du Programme Local de l’Habitat a consisté en l’élaboration d’un programme d’actions dont la mise en oeuvre doit permettre la concrétisation de la politique de l’habitat souhaitée par les élus.

D’un point de vu juridique, c’est chaque Communauté de communes qui devra adopter son programme d’actions, ce n’est donc pas un PLH qui vivra sur le Pays, mais un à quatre PLH en fonction du choix de chaque EPCI. 

I. LA STRATEGIE HABITAT du Pays Thur Doller
Après consultation des 4 Communautés de Communes, le comité de pilotage a retenu un scénario associant dynamisme et réalisme, il implique une production de 375 logements par an. Le programme d’actions qui suit indique les moyens de la mise en œuvre de ce scénario.

Il est important de rappeler que cet objectif de développement de l'offre nouvelle est un plancher. Avec, une construction neuve de 330 logements par an au cours des 5 dernières années, soit 5,2 logt pour mille habitants, le Pays Thur Doller n'a pas connu la même dynamique qu'au plan national (6.5 0/00 h.). Pourtant, c'est un territoire soumis à de multiples pressions du point de vue de l'habitat. Le Pays, dans son ensemble, a plutôt bien géré sa mutation industrielle, et a connu jusqu'à récemment une évolution positive de l'emploi. Dans une Alsace du sud qui subit l'impact des migrations frontalières, le secteur avec son cadre naturel attractif et sa bonne accessibilité (surtout dans la partie piémont), reçoit une partie de la demande des ménages qui souhaitent sortir de l'agglomération de Mulhouse.

La conséquence est une montée régulière des prix qui écartent les ménages les plus modestes des possibilités d'accession. Sauf circonstances particulières, il est désormais difficile à un jeune couple, disposant de revenus inférieurs au plafond de ressources du PLS (Logements locatifs avec un niveau de loyer HLM + 30 %), d'accéder à la propriété dans les secteurs les plus tendus du marché (plafond HLM + 10% dans le canton de Saint Amarin et dans la haute Doller, un peu moins chers). Les loyers privés ont subi la même inflation et deviennent inaccessibles aux ménages modestes : 560 euros pour un T3 récent sur le secteur de Cernay (=> plus de 2 500 euros de revenus pour y accéder). On constate qu'un nombre croissant de jeunes salariés du Pays résident en dehors (cf évolution du solde des entrées et sorties du territoire = SMALT).

C'est cette situation qui avait conduit le Comité de Pilotage à proposer un scénario plus ambitieux de développement de l'habitat de façon à limiter la pénurie et mieux contenir l'évolution des loyers et des prix. L'objectif visé soit de 550 à 600 logements par an, en nette rupture par rapport aux tendances récentes (rappel 330 logements par an), devait permettre de répondre à la fois aux besoins internes (décohabitation des ménages, actifs des emplois nouveaux) et externes (migrants des territoires voisins).

Ceci étant, il a paru peu réaliste par rapport aux potentialités foncières du territoire. Celles – ci sont limitées en raison des nombreuses contraintes liées à la fois, aux exigences de protection du paysage ou de l'activité agricole, et à la gestion des risques naturels ou industriels. En quelques années, ce scénario conduisait à consommer l'essentiel des capacités disponibles.

Davantage compatible avec ces contraintes urbaines, le scénario retenu se situe dans une relative continuité par rapport aux tendances récentes de la construction neuve. Il permettra de répondre aux besoins liés au desserrement des ménages, d'accompagner un petit développement en matière d'emploi (+ 0.5 % /an, contre + 1.7 % /an sur 1999 – 20004), et d'accueillir un peu de population extérieure (environ 2500 personnes de plus à l'échéance des 6 ans du PLH). Toutefois, il maintient le marché sous pression, et ne devrait pas apporter de détente sur le plan des prix et des loyers (sauf retournement de conjoncture).

Pour être compatible avec les exigences du développement économique (accueil des salariés, y compris les moins qualifiés et les précaires), du droit au logement (logement de tous les ménages, y compris des plus défavorisés), et de l'économie d'espace, ce scénario a des contreparties obligatoires :
· mobiliser au maximum le bâti existant, d'où l'idée de relancer une action de type OPAH ou PIG sur la requalification du parc ancien, et de donner la priorité à la réutilisation des friches industrielles quand c'est possible, et promouvoir des formes plus ramassées d'urbanisation. Il est proposé d'une part d'adapter les documents d'urbanisme en conséquence, d'autre part de donner une place plus importante à la construction collective ou groupée par l'intermédiaire de promoteurs constructeurs (promotion non aidée = 35 % de la production future).

· Relancer une construction locative sociale qui était tombée à un rythme anémique au cours des dernières années (objectif de 70 logements par an, soit près de 20 % de l'offre nouvelle, contre 5,5 % sur 1999 – 2003), et offrir une place plus importante à l'accession sociale (Prêt accession sociale, location accession), notamment par le biais d'un offre foncière adaptée et dédiée.

· Confrontation aux projets et intentions des communes  

Une partie des principes et objectifs de ce scénario est désormais inscrite dans les politiques mises en œuvre par les communes. Les opérations denses en promotion privée (collectives ou groupées) représentent désormais plus de la moitié des opérations qu'elles ont en en projet ou en intention. Quelle que soit la Communauté, l'objectif initial devrait être dépassé ; une partie de cette offre excédentaire, destinée à l'accession, devrait pouvoir satisfaire certains des demandeurs de terrains à bâtir (maîtrise d'ouvrage individuelle). Dans l'état actuel des projets, on constatera que sur au moins deux Communautés, Saint Amarin et Thann, ceux ci risquent d'être confrontés à une certaine rareté. 

Mais, c'est surtout en matière de production locative sociale que l'écart entre les objectifs retenus et les projets affichés par les communes reste important. Mobiliser les communes sur cet objectif doit rester une des priorités majeures des Communautés dans la mise en œuvre de leur PLH.
	EPCI
	Objectif global annuel 
	Total projets 

annuel 
	Maîtrise d’ouvrage individuelle
	Promotion privée
	Locatif Aidé      

(1)

	
	
	
	Objectif
	Projets
	Objectif
	Projets
	Objectif
	Projets

	Saint Amarin 
	65
	34
	45
	17
	15
	16
	5
	1

	Thann
	130
	84
	55
	28
	45
	52
	30
	4

	Cernay 
	90
	72
	20
	18
	50
	48
	20
	6

	Doller 
	90
	74
	55
	40
	20
	31
	15
	3

	Total Pays 
	375
	264
	175
	103
	130
	147
	70
	14


(1) Non compris les constructions  prévues pour compenser les démolitions envisagées.




Source : enquête auprès des communes.

Pour conclure, soulignons que, dans ce scénario "a minima", une solidarité territoriale est indispensable. Le Pays Thur Doller est une addition de sous marchés inter dépendants. Qu'un territoire ne se mobilise pas, et son voisin verra une partie de ses efforts compromis. Ce constat a  motivé une élaboration conjoint des 4 PLH. Il justifie qu'à l'avenir ceux ci fassent l'objet d'un suivi et d'une évaluation concertés.

· Principe du scénario :  

Comment évolue la population si le dynamisme économique se tasse et si les objectifs de construction neuve ne sont pas trop ambitieux pour privilégier les actions pédagogiques en direction des élus et des acteurs de l’habitat et le travail sur la qualité
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· Spatialisation du scénario 



II. ORIENTATIONS STRATEGIQUES ET PRINCIPES D’ACTIONS
Le tableau ci dessous est la synthèse des orientations retenues par le comité de pilotage et les Communautés de communes. C’est sur cette base qu’elles définiront leur programme d’action. 

	Accroître et diversifier le niveau de production de logements en rationalisant l’utilisation de l’espace 

	Permettre une meilleure utilisation des documents d’urbanisme   
	FICHE 1

	Se doter des moyens d’une politique foncière réactive : 

· Confier une mission d’acquisition et de portage foncier à la SAFER

· Mettre en place une aide communautaire pour réserves foncières 
	FICHE 2.1

FICHE 2.2

	Relancer la production locative sociale 
	FICHE 3


	Travailler sur la qualité de l’habitat

	Poursuivre la réhabilitation du parc privé 
	FICHE 4

	Favoriser la qualité des opérations
	FICHE 5


	Suivre les évolutions du marché 

	Observer / animer / ajuster
	FICHE 6


Objectif n°1 :
Accroître et diversifier le niveau de production de logements 
en rationalisant l’utilisation de l’espace
Éléments de diagnostic

Sur l’ensemble du Pays Thur Doller, la question foncière se pose surtout en termes de maîtrise des terrains à bâtir et de passage à l’opérationnel. 

Dans un futur proche, au-delà des projets en cours ou envisagés, c’est surtout : 

· une utilisation trop restreinte des possibilités juridiques d’encadrement de la politique de l’habitat offertes dans la rédaction des documents d’urbanisme (traduction des objectifs du PLH et moyens juridiques propres aux PLU), 

· et une insuffisance des politiques de maîtrise foncière, …

… qui risquent de bloquer le développement de l’habitat.

Le PLH propose un objectif de construction à 375 logements par an sur 6 ans (durée de validité du PLH), soit au total 2250 environ.

A la lecture des POS, des PLU et des cartes communales en vigueur (y compris les évolutions souhaitées de ceux qui sont en révision), il apparaît que ceux-ci sont plus que compatibles avec cet objectif. Leurs capacités d’urbanisation représentent en effet au moins onze ans de ce rythme de construction : 

- sans tenir compte des quelques capacités  de mutation encore présentes dans le tissu existant (zones U) ;

- sans tenir compte non plus d’une éventuelle densification des modes d’urbanisation,  par rapport à ceux qui ont été pratiqués jusqu’à maintenant (Cf. encadré ci-joint).

Par contre, les possibilités de construction en diffus à moyen terme (soit en zone U des POS, soit des terrains équipés en continuité de l’urbanisation dans les communes sans POS) sont réduites dans la quasi-totalité des communes,

Et, les projets d’urbanisation en cours de commercialisation ou de réflexion sont loin de satisfaire les objectifs ci-dessus, puisqu’ils ne devraient dégager que 500 lots environ (3 ans de commercialisation).

Parallèlement, le poids du parc locatif aidé, est sur l’aire du Pays, inférieur aux moyennes départementale et régionale. Sa localisation est peu diversifiée. 70% de ce parc se situe sur l’axe de la RN66 (Cernay, Thann, Bitschwiller, Willer sur Thur, Moosch, Saint Amarin, Fellering, Oderen). Le secteur de la Doller est particulièrement sous équipé. La production globale a été très faible depuis 1999.



Territoire démographiquement plutôt jeune, la partie Est du Pays affiche une demande locative importante. Celle-ci devrait plutôt s’accroître dans un scénario de développement prolongeant les tendances récentes (augmentation du solde migratoire).

Avec un parc privé très tendu et des difficultés d’accession pour les primo-accédants, le parc public a donc un rôle particulièrement important à jouer pour répondre aux besoins, tant sur les plans quantitatifs que qualitatifs. 

Comme on l’a vu précédemment, les projets en matière de  locatif aidé sont très éloignés des objectifs validés par les Communautés de communes.
Dans un cas comme dans l’autre, combler ces écarts, et produire le foncier à cet effet, demanderont des initiatives plus volontaristes de la part des communes ou de leurs EPCI.

Si on préfère éviter le recours à l’expropriation, action toujours délicate dans une petite commune, il faudrait au moins :

· que les communes expriment plus finement leurs choix d’aménagement dans les PLU, afin d’indiquer clairement aux propriétaires les intentions et priorités de la commune le plus en amont possible. Les possibilités des POS/PLU sont sous exploitées. Les règlements de zones, les secteurs de plan masse, « les servitudes urbaines » créées par l’article L 123-2 du code de l’urbanisme pour réserver de l’espace en zone urbaine pour la construction de logements aidés notamment, sont autant d’outils dont peuvent se saisir les communes pour orienter quantitativement et qualitativement la production foncière (Cf. ci dessous : éléments pour un  cahier des charges  type  pour l’élaboration des PLU)
· qu’une politique de réserves foncières à long terme, permettant à la collectivité de constituer progressivement des entités foncières urbanisables, comme le pratiquent déjà quelques communes, soit mise en œuvre de manière plus systématique. Pour ce faire, les outils juridiques existent (droit de préemption  Urbain, ZAD ou secteur de préemption,…), et doivent être utilisés au maximum de leurs capacités. 

Mais 

· les opportunités d’acquisition ne sont pas toujours prévisibles ;

· le recours à l’article 123.2 (« servitudes urbaines ») n’est possible qu’en zone urbaine ;

· il faut parfois réagir vite et les communes n’ont pas toujours les moyens financiers disponibles.

Plusieurs élus et opérateurs souhaitent donc des systèmes de mutualisation des moyens dans le domaine foncier, afin de mieux organiser leur développement et de proposer une réponse cohérente aux objectifs des politiques de l’habitat. Les Communautés de communes, ou toute autre établissement public, pourraient être le support de cette mutualisation.

Les éléments de réponse à ce questionnement peuvent sont traduits dans les dispositifs suivants : 

· Permettre aux communes une meilleure utilisation de leurs documents d’urbanisme (FICHE 1),

· Se doter des moyens d’une politique foncière réactive (FICHES 2-1 et 2-2), 

· Relancer la production locative sociale (FICHE 3).    

Fiche 1 : Permettre une meilleure utilisation des documents d’urbanisme

Objectifs

· Éviter que les documents d’urbanisme puissent constituer un frein à la réalisation des objectifs de construction du PLH.

· Utiliser l’élaboration ou la révision de ces documents pour faire prendre conscience des enjeux de la politique de l’habitat pour le développement du territoire. 

· Accélérer la révision des documents et la transformation des POS en PLU,

Modalités

1) Ingénierie globale : 

Définition à l’échelle du pays, d’un cahier des charges commun pour l’ensemble des études de révision ou d’élaboration, servant notamment au choix des prestataires (et portant au minimum sur les problématiques du PLH). Ce cahier des charges inscrit au PLH s’imposera à l’ensemble des communes. 

2) Soutien technique et financier : 

· Soutien technique et financier de la Communauté de communes aux Communes qui engagent la révision de leur document d’urbanisme, avec priorité à celles qui auraient des besoins de mise en conformité avec les objectifs du PLH. 

· Mise en place du droit de préemption, quel qu’en soit le support, sur toutes les communes (même celles qui n’ont pas de document d’urbanisme), de façon à ce qu’elles puissent concrétiser les objectifs de réserves foncières inscrites au PLH.  

Maîtrise d’ouvrage

Pays pour le cahier des charges. 

Communautés de communes pour l’aide financière et technique (le principe de l’aide technique pourrait aussi être pensé à l’échelle du Pays). Communes pour l’élaboration des documents d’urbanisme (sauf dans la communauté de communes de Saint Amarin où le POS est une compétence intercommunale). 



Partenaires

État

Coût et financement

1) Pour les 3 communautés de communes dont les documents d’urbanisme sont communaux : 

Appui financier aux communes pour les inciter à élaborer ou réviser leur document d’urbanisme.

Cette aide financière des Communautés de Communes pourrait être la suivante : 

· 50% du prix HT, après déduction des autres financements obtenus, dans un plafond de subvention de 5000 euros pour les communes de moins de 1000 habitants, 

· 30% du prix  HT, après déduction des autres financements obtenus, dans un plafond de subvention  de 8000 euros pour les communes de plus de 1000 habitants.

2) Dans la communauté de communes de Saint Amarin, le POS est intercommunal sa révision en PLU sera prise en charge par la communauté. 

A programmer sur les 4 premières années du PLH à partir de 2007. Estimation des coûts après déduction des subventions. 

	EPCI
	Nb de communes potentiellement concernées
	Dont moins de 1000 habitants
	Dont plus de 1000 habitants
	Coût maximum 

sur 4 ans
	PLU existants ou en cours

	Saint Amarin
	POS intercommunal 
	150 000 euros pour l’opération 
	-

	Thann
	13
	7
	6
	83 000 euros
	5

	Cernay
	4
	0
	4
	40 000 euros
	0

	Doller
	17
	12
	5
	100 000 euros
	4


L’aide de la Communauté est complétée par la dotation globale de décentralisation (DGD) versée par l’État (variable selon la taille des communes et la nature des documents) et à l’aide des autres partenaires éventuels.   


Fiche 2 : Se doter des moyens d’une politique foncière réactive 

Objectifs

Pour développer des programmes mixtes de logements, les communes et les communautés ont intérêt à s’assurer d’une maîtrise suffisante du foncier :

· pour saisir des opportunités et assurer la mise sur le marché effective du potentiel foncier ;

· pour préparer des opérations publiques d’aménagement (ex. restructuration urbaine)

· pour peser sur la nature, la qualité, voire le prix de commercialisation des opérations privées dans le cadre d’une négociation globale

· pour assurer une mise régulière de foncier sur le marché, évitant les effets de pointe sur la demande d’équipement.

Afin d’aider les communes à faire face aux opportunités sans avoir à mobiliser leurs finances et pour effacer les coûts de portage pour les communes, une réflexion doit être menée sur l’opportunité de créer un outil de portage foncier. Pour ce faire, deux modalités sont possibles : 

· Concours technique de la SAFER pour la constitution de réserves foncières (FICHE 2.1.), 

· Soutenir financièrement les communes dans leur politique foncière (FICHE 2.2.)

Principe

Il est important que les PLH des Communautés de Communes du pays Thur Doller affirment au moment de leur approbation :

- La nécessité pour les communes, de mettre en place une politique de réserves foncières, afin de contenir une montée des prix fonciers, qui pourrait rendre de plus en plus difficile l’exercice du droit au logement et le principe de mixité sociale rappelé par la loi SRU. L’affirmation de cette nécessité dans la délibération d’approbation peut suffire à justifier la mise en œuvre du Droit de Préemption Urbain pour la constitution de réserves foncières,  même en l’absence de projet d’aménagement identifié.

- la possibilité de développer des partenariats financiers avec des opérateurs privés, s’il est démontré  que les principes de mixité et de diversité de l’habitat ne peuvent être atteints dans les conditions de marché.

Dans un cas comme dans l’autre, les communes se trouveront davantage fondées dans leurs initiatives (au regard du code des collectivités locales).

Fiche 2.1 : Concours de la SAFER pour l’acquisition et le portage de réserves foncières pour l’habitat

Modalités

Une politique de réserves foncières à moyen terme, telle que la pratiquent d’ores et déjà certaines communes et certains opérateurs, apparaît un préalable indispensable à une politique de l’habitat. L’objectif n’est pas de se substituer à l’action des communes, mais de la relayer, quand cela apparaît nécessaire, en les soulageant des contraintes techniques et des frais de portage. Cela évitera de manquer des opportunités stratégiques faute de moyens techniques et financiers mobilisables au moment opportun.

Il est donc proposé de confier une mission à la SAFER en lui délégant ponctuellement le droit de préemption communal pour acquérir des terrains ou des bâtiments au titre de réserves foncières (conformément à un objectif qui devra être clairement défini dans le PLH) et d’en assurer le portage pour les communes (gestion temporaire confiée à la SAFER pendant la durée du portage). 

La SAFER serait mandatée par le Pays ou les communautés de communes sous la forme d’un protocole (s’appuyant sur les orientations du PLH et fixant le cadre général de la mission) pour réaliser par convention de stockage avec chaque commune membre, ponctuellement sur leur demande, toute acquisition foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves foncières pour l’habitat.

Le mandat délégué à la SAFER porterait exclusivement sur : 
· la procédure d’achat (après signalement d’une opportunité par le maire), 
· l’avance des fonds d’acquisition, 
· le portage foncier et son exploitation (pour 7 ans maximum), 
· et la revente des terrains (soit à la commune soit à son opérateur). Elle peut acquérir les biens par voie amiable ou par délégation au coup par coup du droit de préemption. 

Aucune opération ne peut être réalisée sans l’accord préalable de la commune concernée. Un programme annuel d’intervention définit les orientations, les méthodes et les moyens que la SAFER mettra en œuvre pour atteindre les objectifs fixés.

Cette opération passerait par la signature d’une convention de stockage avec chaque commune, fixant, les modalités de délégation, une garantie de bonne fin (engagement de la commune à racheter les biens au bout d’un maximum de 7 ans de portage) et les conditions de rémunération de la SAFER. 

Plan d’action foncière possible par communauté :  

	EPCI
	Objectif annuel en logements
	Nombre moyen de logements à l’ha
	Besoins fonciers 

à 10 ans (ha)
	Réserves foncières existantes (ha)  
	Objectif annuel de réserve = ½ des besoins restants (ha)

	Saint Amarin
	65
	13
	50
	8
	2

	Thann
	130
	16
	81
	0
	4

	Cernay
	90
	20
	45
	10
	1,75

	Doller
	90
	15
	60
	20
	2


Coût

L’intérêt d’une telle opération est que la charge financière pour la commune est reportée au moment du passage à l’opérationnel, la commune a donc un maximum de 7 ans pour construire sont opération, trouver les opérateurs, définir les financements. Au moment du rachat, par la commune ou directement par l’opérateur selon les cas, l’acquéreur aura à s’acquitter du montant de la transaction initiale augmenté de la rémunération de la SAFER (x% du coût d’achat, comprenant les frais de portage) et des droits de mutation. 

     Remarque : 

Le Conseil Général du Haut Rhin en partenariat avec l’Etat a créé un fond départemental d’action foncière pour faciliter la constitution de réserves foncières (terrains nus ou immeubles) destinés à la réalisation de logements sociaux publics. Ce fonds finance à parité (50% État et 50% département) les intérêts d’emprunts pendant la durée de la réserve foncière (maximum 5 ans). 
Le Caisse des Dépôts accorde des prêts de longue durée 50 à 60 ans à taux privilégiés (3,25% en Février 2006) pour des acquisitions foncières à moyen terme destinées à du logement social, ou à des réserves foncières à long terme qui accueillerons au minimum 25% de logements sociaux.   



Fiche 2.2. : Soutenir financièrement les communes dans leur politique foncière

Modalités

L’autre alternative pour aider les communes dans leur politique foncière est de créer un fonds d’aide communautaire permettant de suppléer les communes pour l’acquisition de terrains destinés à réserves foncières ou immobilières pour l’habitat. Ce fonds devra être affecté en priorité à la constitution de réserves à moyen terme (5 à 8 ans), laissant le soin aux communes ou aux aménageurs de procéder aux acquisitions opérationnelles à plus brève échéance. Ces acquisitions des communautés pourraient être limitées annuellement à un pourcentage du volume nécessaire aux objectifs du PLH.

En complément à ce fonds, une assistance technique pourrait être apportée aux communes (par la communauté ou par le Pays) dans la mise en œuvre de leur politique foncière pour l’habitat.

Définition d’un portage communautaire pour réserve foncières : Exemples de conditions  possibles :

· Intervention à la demande,

· Seulement pour moyen et long terme,

· Étude globale de développement exigée, 

Plan d’action foncière par communauté 

	EPCI
	Objectif annuel en logements
	Nombre moyen de logements à l’ha
	Besoins fonciers 

à 10 ans (ha)
	Réserves foncières existantes (ha)  
	Objectif annuel réserve = ½ des besoins restants (ha)

	Saint Amarin
	65
	13
	50
	8
	2

	Thann
	130
	16
	81
	0
	4

	Cernay
	90
	20
	45
	10
	1,75

	Doller
	90
	15
	60
	20
	2


Coût

Pour les communautés de communes, le coût budgétaire de cette intervention correspond au financement de la montée en charge progressive d’un fonds de roulement foncier. En effet, au bout d’une certaine durée, les rétrocessions aux communes ou aux aménageurs permettront de financer les nouvelles acquisitions.

Le financement de ce fonds de roulement peut donc s’envisager par le biais d’emprunts à long terme. Le coût budgétaire total correspondra à la somme des annuités pour les acquisitions dans la phase de constitution du fonds de roulement.

	EPCI
	Objectif annuel réserve = ½ des besoins restants (ha)
	Prix moyen en euro / are

(75% en NA / 25% en U)
	Budget annuel d’acquisition

(euros)
	Annuité correspondante

(emprunt sur 25 ans à 5,5%) (euros)
	Charge budgétaire 

à 6 ans

(euros)

	Saint Amarin
	2
	4 500
	90 000
	6 700
	40 200

	Thann
	4
	7 500
	300 000
	22 400
	134 400

	Cernay
	1,75
	10 500
	183 750
	13 700
	82 200

	Doller
	2
	6 000
	120 000
	8 950
	53 700


Estimatif

Sur la base de X ha acquis par an (soit environ 50% de la consommation annuelle) répartis l’ensemble de la communauté avec :

· un prix moyen en euros par are calculé sur la base de 75% des acquisitions en NA et 25 en U ;

· un emprunt sur 25 ans à 5,5% ;

· une durée moyenne de portage de 6 ans.

L’aide de la communauté sera conditionnée à la prise en compte du développement durable dans la mise en œuvre des opérations d’aménagement. 

Remarque : 

· Le Conseil Général du Haut Rhin en partenariat avec l’Etat a créé un fond départemental d’action foncière pour faciliter la constitution de réserves foncières (terrains nus ou immeubles) destinés à la réalisation de logements sociaux publics. Ce fonds finance à parité (50% État et 50% département) les intérêts d’emprunts pendant la durée de la réserve foncière (maximum 5 ans). 
· La Caisse des Dépôts accorde des prêts de longue durée 50 à 60 ans à taux privilégiés (3,25% en Février 2006) pour des acquisitions foncières à moyen terme destinées à du logement social, ou à des réserves foncières à long terme qui accueillerons au minimum 25% de logements sociaux.   
Fiche 3 : Favoriser la relance de la production locative sociale et la création d’une offre en location accession 

Objectifs

· Permettre une détente du marché immobilier, relancer les parcours résidentiels,

· Se donner les moyens de répondre aux besoins des actifs locaux par le biais du logement locatif social, mais aussi de la location accession, 

· Maintenir une offre de logements sociaux suffisante dans un contexte de démolitions et éventuellement de ventes,

· Veiller à ce que les démolitions de logements locatifs sociaux ne se fassent pas au détriment des ménages aux ressources les plus modestes, 

· Mobiliser les communes pour tendre vers un objectif de 70 logements financés par an, sur les quatre Communautés de communes, dans les 6 ans qui viennent avec :

- pour le locatif HLM, une priorité sur les communes urbaines, leur périphérie immédiate, et les communes dotées d’un minimum de services,

- pour le locatif communal, la possibilité de mobiliser toutes les communes, mais sur un patrimoine approprié.

· Rééquilibrer le parc locatif sur le territoire, objectif : 

· Communes ayant déjà du parc HLM : maintien du taux ou atteindre 5%

· Communes sans parc HLM : atteindre 5% 

· Amorcer le renouvellement du patrimoine (par rapport au développement économique), 

· Créer en complément une offre en accession sociale par le biais de la location accession (location sociale avec option d’achat au bout d’un certain temps).
Dans l’hypothèse de développement retenue, un volume de 70 logements locatifs aidés nouveaux par an apparaît souhaitable sur le Pays (hors reconstruction et hors location accession).

A six ans, ce sont plus de 400 logements qui seraient nécessaires. Cet objectif est très loin d’être réalisé puisqu’au regard des projets, il en reste aujourd’hui plus de 300 à projeter et à financer à l’échelle du Pays.

Modalités

· Poursuivre le recensement des projets et le travail d’explication qui a été engagé en direction des communes (chargé de mission ?).

· Mettre en place au niveau communautaire un dispositif d’aide complémentaire à celui du Conseil Général et du Conseil Régional pour lever les obstacles financiers rencontrés par les communes pour mener des projets de locatifs aidés. 

· faciliter les opérations de logements sur le patrimoine communal.

· contractualiser avec le Conseil Général dans le cadre d’un ou plusieurs PLH (quelque soit la forme de convention issue de sa prise de compétence).

Dans le cadre du dispositif d’aide, les Communautés de communes pourraient se porter acquéreur de foncier auprès des communes (ou d’opérateurs privés), afin de faire porter son effort sur le rééquilibrage du parc locatif social sur l'ensemble du territoire et permettre aux communes d'accueillir du logement locatif en se substituant à elles pour les mises à disposition de foncier.

Ce dispositif d’aide pourrait être modulé en fonction :

· de la localisation des opérations,

· des axes qualitatifs énoncés dans le PLH

Le soutien au locatif aidé
Dans le contexte financier actuel, avec en outre la diminution des subventions de l’État (de 5% à 2,5%), les opérations locatives aidées ne peuvent se monter sans une participation significative des collectivités (de 15 à 20%). Les organismes doivent donc faire appel aux collectivités locales et principalement :

	- au Conseil Général qui intervient dans certaines conditions, à hauteur de 30% du prix du foncier ;

- au Conseil Régional qui intervient dans certaines conditions, à hauteur de 3000 à 6000 euros par logement ; 

- aux communes qui doivent participer notamment à travers la fourniture quasi gracieuse du foncier viabilisé. 

Ce coût à la charge des communes, souvent déjà réticentes à l’idée de logement social, est un frein au développement de ce dernier, notamment dans les plus petites au budget limité.

Au titre de la solidarité sociale et spatiale du territoire, le principe serait de faire prendre en charge par les Communautés de communes une partie de la participation des communes.


Partenaires

· Communes ; Bailleurs sociaux ; Région, Département ;

Coût

Les interventions foncières seraient déterminées à partir d'un aménagement rationnel permettant l’économie d’espace (superficie des parcelles aidées limitée) et d'une maîtrise des coûts V.R.D. 

Par ailleurs, le coût de cession à un opérateur HLM serait ramené à 25%, la Communauté de communes supportant 75% de la charge foncière de référence. L'opérateur HLM et la commune, conservent la possibilité de prendre en charge le dépassement de ces plafonds, occasionné par des prestations supplémentaires. On peut bien évidemment imaginer une montée en charge progressive – exemple 5 logements la première année, 10 la suivante, …). 

Aujourd’hui seule la communauté de communes de Cernay et environ envisage cette démarche. Les estimatifs financiers ci dessous ne sont que des ordres de grandeurs, sachant que pour le bailleur, le niveau de son intervention propre sur le foncier dépend de la nature de l’opération. 

· Pour Cernay : participation foncière terrain + V.R.D. plafonnée à 100 €/m², sur des parcelles limitées à 200 m² Le maximum de charge foncière (terrain + VRD) accordé pourrait être de : 

	Objectif de logements aidés
	Coût foncier moyen par logement 
	Part Conseil Général (30%)
	Part Bailleur (25% en moy)
	Montant de l’aide / logement
	Coût annuel

	20 logements / an 
	20 000 euros
	6 000 euros
	5 000 euros
	9 000 euros
	180 000 euros / an 


A titre indicatif ici le coût estimé pour les autres structures : 
· Pour Saint Amarin : participation foncière terrain + V.R.D. plafonnée à 40 €/m², sur des parcelles limitées à 350 m². Le maximum de charge foncière (terrain + VRD) accordé pourrait être de : 

	Objectif de logements aidés
	Coût foncier moyen par logement 
	Part Conseil Général (30%)
	Part Bailleur (25% en moy)
	Montant de l’aide / logement
	Coût annuel

	5 logements / an 
	14 000 euros
	4 200 euros
	3 500 euros
	6 300 euros
	31 500 euros / an 


· Pour la Doller : participation foncière terrain + V.R.D. plafonnée à 70 €/m², sur des parcelles limitées à 250 m². Le maximum de charge foncière (terrain + VRD) accordé pourrait être de : 

	Objectif de logements aidés
	Coût foncier moyen par logement 
	Part Conseil Général (30%)
	Part Bailleur (25% en moy)
	Montant de l’aide / logement
	Coût annuel

	15 logements / an 
	17 500 euros
	5 250 euros
	4 375 euros
	7 875 euros
	118 125 euros / an 


· Pour Thann : participation foncière terrain + V.R.D. plafonnée à 80 €/m², sur des parcelles limitées à 200 m². Le maximum de charge foncière (terrain + VRD) accordé pourrait être de : 

	Objectif de logements aidés
	Coût foncier moyen par logement 
	Part Conseil Général (30%)
	Part Bailleur (25% en moy)
	Montant de l’aide / logement
	Coût annuel

	15 logements / an 
	16 000 euros
	4 800 euros
	4 000 euros
	7 200 euros
	216 000 euros / an 


Autres interventions possibles : 

· Intervention immobilière (acquisition-amélioration) : 10 000 € maximum par logement

· Logements communaux (en réhabilitation) : 5 000 € / logement (environ 10% de l’opération)

 L’aide de la communauté sera conditionnée à la prise en compte du développement durable dans la définition des programmes. 

Objectif n°2 :
Travailler sur la qualité de l’habitat
Éléments de diagnostic

· Un parc privé ancien en voie de requalification.
En 1999, le territoire du Pays ne comptait plus que 3,5% de résidences principales non HLM sans salle d’eau et/ou WC. 

Le parc vacant était peu important (4,9% des logements), et pour l’essentiel provisoirement inoccupé et aux normes.

Depuis, du fait d’un processus spontané d’amélioration assez dynamique (environ 235 logements locatifs améliorés par an avec les aides de l’ANAH sur la période 1999-2001), ce parc inconfortable s’est donc probablement réduit.

Les grands enjeux en matière d’amélioration du parc ancien sont désormais en partie passés.

· L’action sur le parc ancien, un élément d’équilibre du fonctionnement du marché.
Même sérieusement entamé, le parc privé inconfortable représente probablement encore un volume important de résidences principales (plusieurs centaines). L’inconfort n’est pas en outre le seul facteur de vétusté. Les logements médiocres ou vétustes forment un parc qui se renouvelle. Les défaillances des propriétaires en matière de gestion ou d’entretien, comme les conditions d’occupation, peuvent conduire à la dégradation rapide de certains logements.

L’existence d’un parc de logements indignes engage la responsabilité des collectivités publiques, et notamment des maires. Ils ne peuvent se désintéresser des risques de cette indignité. Continuer à résorber cette dernière, que ce soit en curatif, dans le cadre du Plan Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne, ou en préventif, en traitant le parc simplement médiocre avant qu’il ne glisse vers une plus grande dégradation, est une manière à la fois de répondre aux besoins des ménages les plus démunis, et de contribuer à la régulation du marché.

La présence d’un parc privé à vocation sociale n’en est pas moins nécessaire. Il y a des ménages qui en effet ne veulent pas ou ne peuvent pas entrer dans le secteur HLM. Dispersé sur le territoire, au plus près des besoins des ménages, diversifié dans ses formes et adapté à l’éventail des situations à prendre en compte, le parc privé à vocation sociale est un complément utile. Il allège la pression qu’exerce la demande des ménages modestes et précaires sur le parc HLM et les structures d’accueil spécialisées. De plus le développement d’une offre de logement à loyers maîtrisés dans le parc privé est a priori moins coûteux pour la collectivité que la production neuve. On rappellera aussi, qu’en matière de logement social privé, les engagements des propriétaires ne durent qu’un temps (9 ans), et qu’on doit s’efforcer d’en renouveler le nombre régulièrement. 

Dans le domaine du parc privé existant, c’est donc vers un dispositif permanent d’action qu’il convient probablement d’aller. On ajoutera que les gens âgés constituent une grande partie des occupants du parc privé inconfortable et vétuste. Il existe un gisement important de travaux d’amélioration et d’adaptation des logements qui peuvent être utiles dans la prise en compte de la dépendance avec le vieillissement de la population.

Dans tous les cas de figure, continuer à agir sur l’amélioration du parc privé ancien, et la prévention de sa dégradation apparaît nécessaire. 

D’autre part, au delà des problématiques de réhabilitation, les enjeux de qualité de vie et d’attractivité résidentielle conduisent, à définir de manière territorialisée les objectifs de construction et à favoriser l’accès de tous aux équipements publics, à l’emploi et aux espaces naturels et de loisirs. Toutefois, dans un souci de développement durable, il conviendra par ailleurs d’économiser et de respecter l’environnement. Il s’agit donc de densifier, dans les limites permises par l’environnement et les paysages, de favoriser les continuités urbaines, d’optimiser les zones desservies par les transports en commun et de maîtriser tant que faire se peut les ressources naturelles.

Fiche 4 : Poursuivre l’amélioration du parc ancien

Objectifs

· Optimiser l’utilisation du parc existant.

· Traiter les segments « indécents » de ce parc.

· Inciter au développement du parc locatif.

· Prendre en compte les besoins des populations spécifiques.

· Résoudre les dernières situations de mal logement.

· Résorber la vacance, optimiser la capacité d’accueil du parc existant.

· Développer l’offre locative sociale privée.

· Assurer une meilleure prise en compte des problèmes d’habitat indigne.

· Accroître le développement de l’offre publique ou privée de logements adaptés.

Modalités

Mise en place de PIG thématiques (à l’échelle du Pays) sous condition d’un financement du Pays ou des Communautés sur :
· La production de logements à loyers encadrés dans le parc privé (plan de cohésion sociale),

· l’adaptation des logements à l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, 

· Le développement des énergies renouvelables et de la qualité des bâtiments.  

Accompagnement avec des actions dans le domaine de la médiation locative et de la résorption de l’insalubrité.

Protocole avec les organismes ou administrations concernés (CAF, DDASS, etc.…).

 Ne pas limiter le dispositif à la simple amélioration du parc privé ancien, mais en profiter pour intervenir de manière globale sur plusieurs champs :

· Le développement d’une offre supplémentaire avec des interventions sur le bâti vacant : logements ordinaires, dessus de commerce, bâti agricole ou industriel de caractère,….Certaines mesures envisagées dans le « plan de cohésion sociale » vont dans ce sens.

· La diversification de l’offre et la production d’une offre sociale (logements conventionnés), 

· La qualité environnementale avec la prise en compte de la performance énergétique des logements, de la conformité de l’assainissement (possibilité de financement des travaux de branchement ou de mises aux normes), du développement des énergies renouvelables,…

· La qualité technique et patrimoniale : différentiation des primes selon que le logement satisfait ou non à un label, mise en œuvre ou poursuite, en parallèle, d’opérations « façades » avec guide de prescription et recentrage spatial éventuel, déplafonnement des travaux d’intérêt architectural,…

· La résorption de friches immobilières et ponctuellement la restructuration urbaine : acquisitions - améliorations par bailleur HLM, rachat d’immeubles pour cureter ou aérer, éventuellement opération de résorption de l’habitat insalubre (RHI), ou périmètre de restauration immobilière (PRI).

· Le traitement des difficultés sociales, notamment chez les propriétaires occupants, des problèmes d’adaptation du logement au vieillissement, des situations d’habitat indigne.

Les Communautés peuvent, en fonction de priorités d’actions qu’elles définiront, compléter les dispositifs financiers de droit commun pour leur donner un pouvoir incitatif. 

Exemples :

1. Aide complémentaire à la sortie d’insalubrité (SSI) de 5% permettant de majorer d’autant l’aide de l’ANAH (pour la SSI, aide plus importante possible pour les occupants très sociaux).

2. Mise en place un dispositif pour l’adaptation des logements au vieillissement ou au handicap (Aides de l’ANAH pour le parc privé et de l’État pour le parc public avec complément de financement des Communautés de communes), et les rendre éventuellement plus incitatifs, notamment pour les propriétaires occupants modestes. 

Maîtrise d’ouvrage

Pays 

Partenaires

Communes, État, ANAH, Conseil Général, Conseil régional…








Coût et financements

Le suivi animation pourra être porté financièrement par le Pays (au prorata par communes en euros par habitant ?) et les aides complémentaires par chaque communauté de communes. 

· Diagnostic préalable :                                                                                                                                                        

Pour mémoire, inclus dans l’étude « PLH » sauf compléments éventuels environ 3000 € HT (précision des objectifs et du périmètre, rédaction d’un protocole d’accord).  Subvention d’Etat de 35%. 

· Conduite d’opération avec volet insalubrité : 

· Coût : Environ 50 000 à  60 000 € HT/ an pour le PIG avec 3 thématiques

· Financement
· État 
(35% du HT)

· Autres collectivités : La région Alsace pourra intervenir dans les mêmes conditions que pour les OPAH (30% du HT) sous réserve d’un protocole partagé. 

En cas de PIG développement durable, dans le cadre des contrats ATENEE (Actions territoriales pour l’environnement et l’efficacité énergétique), l’ADEME, pourrait sur dépôt d’un dossier motivé, étudier une demande de participation financière pour le suivi-animation ou pour le financement d’un poste de chargé de mission.  

· Pays en fonction de l’intervention des autres collectivités


· Aide des Communauté de communes  

· Aide aux bailleurs pour le développement d’une offre de loyer conventionné

Principe d’une subvention (5% soit 1500 €/logt) qui permet de majorer de 5% la subvention ANAH (35% au lieu de 30%). Le Conseil Général ajoute lui aussi 5% soit un global de 45 %.
Exemples de coût pouvant être pris en charge par les Communautés de Communes de Thann, Saint Amarin et de la Doller  :


Saint Amarin 
 5 dossiers / an x 1500 € =    7 500 €/an

Doller

10 dossiers / an x 1500 € = 15 000 €/an

Thann 

15 dossiers / an x 1500 € = 22 500 €/an

Cette aide permettrait, dans un contexte où le développement du parc locatif social public est fortement contraint (coût du foncier,…) et nécessite une participation de la collectivité, de faire du logement à loyers sociaux à moindre coût pour la collectivité dans le parc privé.   
NB pour la Communauté de communes de Cernay (identifiée comme en marché tendu par l’ANAH, le dispositif peut être le suivant : Principe d’une subvention (5% soit 1500 €/logt) qui permet de majorer de 5% la subvention ANAH (55% au lieu de 50%). Le Conseil Général ajoute lui aussi 5% soit un global de 65 %.
Exemple de coût pouvant être pris en charge par la CC de Cernay :
10 logements / an x 1500 € = 15 000 €/an
· Aide à l’adaptation des logements au handicap et au vieillissement (sur tout le territoire)

Compléter le système d’aides : 

· pour les propriétaires occupants très modestes ne bénéficiant pas d’aides complémentaires aux aides de l’ANAH (caisses de retraite notamment), 

· pour les surcoûts de travaux liés au handicap. 

Coût pour la structure (Participation de 2000 €/ logt) :


Saint Amarin
  8 dossiers / an x 2000 € = 16 000 €/an

Cernay

  9 dossiers / an x 2000 € = 18 000 €/an

Doller

 9 dossiers / an x 2000 € = 18 000 €/an

Thann 

14 dossiers / an x 2000 € = 28 000 €/an

· Aides liées au développement durable (thermique, acoustique,  nouvelles énergies) (sur tout le territoire)
En région Alsace et jusque fin 2006, les aides financières liées aux dépenses d’installation de matériel en faveur du développement durable sont plutôt bien solvabilisées en raison du cumul du Plan Soleil Région/ADEME, des aides de l’ANAH et des crédits d’impôts. De plus, c’est une région où la démarche à très bien pris et où les effets d’entraînement se font aujourd’hui sentir. 
De ce constat, trois questions émergent : 
· Faudra t-il après 2006 rétablir localement ce système d’aide au cas où, la Région face au retrait de l’ADEME, abandonnerait aussi sa participation (environ 1500 euros par dossier), 
· Faudra t-il se substituer à l’ADEME pour accompagner l’aide si la Région maintenait sa participation (50%) – (environ 750 euros par dossier), 
· Faut-il plutôt favoriser des approches plus globales, telles que la prise en compte de la problématique dans l’ensemble de la question de l’amélioration de l’habitat (couplage avec isolation correct, passage des énergies fossiles à des énergies propres, qualité thermique des  matériaux…). Dans ce cadre, on pourrait choisir localement de participer au financement de diagnostics énergie – (100 à 400 euros par dossier).    

L’aide de la communauté sera conditionnée à la prise en compte du développement durable dans les opérations de réhabilitation. 

Échéancier

Diagnostic préalable : 2006 

Opération : renouvelable et re-négociable tant que la collectivité le souhaite.

Remarque
Le Conseil Général travaille actuellement sur la définition de sa nouvelle politique dans le cadre de la prise de compétence d’aide à la pierre, cette politique sera connue fin juin 2006 et sera opérationnelle en 2007. Dans ce cadre, l’hypothèse d’un PIG départemental plan de cohésion social (logement conventionné) et insalubrité n’est pas à exclure. Dans ce cas, le Pays pourra alors redéfinir ses priorités d’action pour ne pas superposer inutilement les dispositifs.  

Page  aides de l’ANAH (bailleurs)

Voir document joint en annexe

Page aides de l’ANAH (propriétaires occupants)

Voir document joint en annexe

Fiche 5 : Favoriser la qualité des opérations

Objectifs

· Assurer la qualité du logement et des bâtiments publics

· Soutenir les projets de recomposition des communes dans un objectif de mixité sociale et urbaine et favoriser une meilleure délimitation et une meilleure qualité des espaces publics, semi-privatifs et privés.

· Promouvoir et valoriser des projets pilotes pour expérimenter des types de logements individuels plus denses, plus accessibles et intégrant les exigences de la Qualité Environnementale dans le Bâtiment, autour d’espaces publics de qualité.

Modalités

· Une convention pourrait être passée avec QUALITEL, en partenariat avec l’ADEME, le CAUE, le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, sur l’élaboration d’une Charte de qualité urbaine et de lotissement. Cette charte serait un élément de négociation avec les opérateurs (publics, privés, particuliers). Elle définirait des critères de qualité architecturale et de localisation prioritaires, le respect de ces critères intervenant dans les modalités de participation financière au logement par le Pays ou les Communautés de communes. Cette action est à envisager en lien et en complément des autres actions.

· En parallèle, une action pédagogique peut être menée à l’intention des élus pour leurs opérations d’aménagement, des pétitionnaires de permis de construire pour leurs projets (personnes physiques ou structures professionnelles). Il s’agit d’éditer un guide pratique de conseils pour l’organisation de l’espace bâti : agencement des volumes, organisation des circulations, continuité sur rue, implantation dans les parcelles, insertion dans le paysage.

· Les Communautés de communes étudieraient les possibilités de participation au financement des surinvestissements liés à la qualité urbaine pour les opérations publiques labellisées QUALITEL.

Partenaires

· l’ADEME, 

· le CAUE, 

· le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges,

Coût

Globalement intégré aux autres actions, mission du chargé de mission du pays (cf fiche 6)

Le surinvestissement lié à la labellisation est lié (intégré) dans l’opération donc supporté par l’opérateur ou le particulier.
Objectif 3 :
Suivre les évolutions du marché
 Éléments de diagnostic

· Les politiques publiques souffrent souvent d’un manque de pérennité et de l’absence d’évaluations régulières qui permettent de garantir leur intégrité et leur efficacité.

· Les engagements pris à la suite de démarches d’étude comme le PLH doivent faire l’objet d’un suivi rigoureux au sein de la collectivité afin que la dynamique créée se maintienne sur le long terme et conduise à de nouvelles avancées d’autant que les textes récents concernant les PLH confirment la nécessité de disposer des moyens d’observation et d’évaluation.

Fiche 6 : Observer, animer, ajuster 

Modalités

1. Observer

· Il s’agit de répondre à deux questions :

· a-t-on réalisé les actions qui ont été décidées ?

· est-on en train d’atteindre les objectifs pour lesquels ces actions ont été retenues ?

· Pour ce faire, il convient de :

- se doter d’un dispositif de suivi s’appuyant sur les outils existants au sein des collectivités, de l’ADIL, de l’État ;

- diffuser des informations aux différents partenaires (élus, techniciens, privés) afin de renforcer les échanges et le partenariat ;

Quels sont les indicateurs les plus pertinents ?
	Comment le Pays Thur Doller évolue-t-il du point de vue socio-démographique ?

	INDICATEUR
	SOURCE

	- variations de la population et de la structure des ménages

- évolution de l’emploi et de la précarité
	- Estimation de population à partir des données DGI 

- Évolution des effectifs scolaires (maternelles et primaires)

- Fichiers UNEDIC (évolution de l’emploi salarié privé), ANPE (évolution du nombre de demandeurs d’emploi) et CAF (par type de parc : nombre d’allocataires d’une aide au logement et de minima sociaux, loyers et revenus)

- Fichiers revenus de la DGI

	Quelles sont les dynamiques du marché du logement ?



	INDICATEUR
	SOURCE

	- production de logements neufs. Stock et typologie

- Réhabilitations

- analyse du marché local
	- Fichier SITADEL (production neuve par types : individuels, collectifs, individuels groupés)

- Fichier PTZ (évolution du nombre de PTZ accordés par type : achat dans le neuf, maisons avec ou sans terrain, acquisition-amélioration)

- Données ANAH, bilans OPAH (nombre de logements subventionnés et conventionnés, nombre de logements remis sur le marché)

- DIA (évolution des ventes de biens immobiliers, surfaces et prix)

	Le parc social répond-il à la demande ?



	INDICATEUR
	SOURCE

	- analyse des équilibres de peuplement dans le parc social

- analyse des flux au sein du parc social

- demande locative sociale
	- enquêtes OPS (typologie et revenus des ménages occupant le parc social et des emménagés récents)

- enquête PLS (vacance, mobilité)

- bilan application des accords collectifs par bailleur et par commune

- fichier de la demande (typologie et origine des ménages demandeurs et des logements demandés)


2. Animer

· Il s’agit de porter l’action intercommunale en faveur du logement en :

- assurant la mise en place progressive du programme d’actions ;

- assistant les communes dans les phases opérationnelles ;

- animant le partenariat avec les personnes publiques associées ;

- communiquant sur les actions en cours.

· A ces fins, le Pays Thur Doller doit :

- se doter des compétences techniques nécessaires pour l’aide au montage d’opérations et à la négociation avec les acteurs publics et privés de l’aménagement ;

- se positionner comme un centre de ressources à disposition des communes, mobilisant des compétences externes selon les besoins ;

- prévoir un budget communication.

3. Ajuster

En fonction du bilan annuel du PLH, le Pays Thur Doller peut être amené à moduler ses objectifs et les moyens d’actions qu’il aura choisis.

Sur proposition du Comité Technique, et au vu du bilan, la Commission Habitat peut revoir les modalités de son engagement, notamment financier, afin d’apporter une réponse satisfaisante aux besoins qui auront évolué.

Partenaires

· Communes ;

· État ; 

· Bailleurs sociaux ;

· Région

· Département ;

· ADIL

Coût

Une personne à plein temps : 32 000 € 

Cette personne serait en quelque sorte le garant du respect de la démarche habitat du Pays, notamment vis à vis du SCOT, des révisons POS / PLU, elle pourrait aussi s’occuper de la charte qualité et assurer l’animation générale du PIG – organisation, mobilisation politique- ce qui permettrait de réduire le coût de l’équipe d’animation. Une participation financière du Conseil Régional est envisageable pour ce poste. 
Budget communication pour les 6 ans du PLH : 15 000 €, soit 2 500 € par an environ

L’idéal serait la diffusion annuelle d’un 6 pages – 4 pages générales et 2 pages thématiques – à chaque conseiller, professionnel, membre du Conseil de Développement. 

III. Synthèse par COMMUNAUTE DE COMMUNES (maître d’ouvrage)
Suite au travail du comité de pilotage, chaque Communauté de communes a été consultée sur ces orientations. Le tableau suivant fixe une première esquisse du plan d’action de chacune des Communautés de communes. 

	Thématique
	CC Pays de Thann


	Coût prévisionnel des 

interventions retenues



	Nombre de logements à construire

(programmation)
	Validation de l’objectif de 130 logements par an avec une ventilation par commune, mais sans répartition typologique
	

	Adaptation des documents  d’urbanisme

(Fiche 1)
	La CC est déjà associée aux projets PLU / POS. Elle portera désormais un regard supplémentaire aux projets logements qui lui seront soumis. Aucune intervention supplémentaire n’est envisagée. 
	

	Politique foncière

(Fiche 2.1 ou Fiche 2.2)
	Aide à acquisition de terrains ou bâtiments par les Communes quand opportunité ou convention avec la SAFER. Action encore à définir
	Si Safer : à définir 

	
	
	Si Aide Communautaire : 112 000 euros d’annuité au bout de 6 ans

	Logement locatif aidé

(Fiche 3)
	Pas d’objectif quantitatif

Initiatives communales sur concertation communautaire (projets sur Vieux Thann, Thann, Roderen, Bitschwiller). 

Pas d’action spécifique envisagée 
	

	Actions sur le parc privé ancien

(Fiche 4)
	Oui, sur la base d’un PIG de 3 ans, avec maîtrise d’ouvrage Pays pour le suivi animation

Thèmes : qualité environnementale des constructions, intervention sur le bâti en centre village, adaptation personnes âgées 
	22 500 euros par an pour le PIG Logements Aidé

	
	
	28 000 euros par an pour le PIG adaptation personnes âgées

	
	
	Pour le PIG Développement durable, à définir

	Charte qualité

(Fiche 5)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	

	Observatoire

(Fiche 6)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	


	Thématique
	CC St Amarin


	Coût prévisionnel des 

interventions retenues



	Nombre de logements à construire

(programmation)
	Validation de l’objectif de 65 logements par an, dont 5 logements locatifs aidés par an
	

	Adaptation des documents  d’urbanisme

(Fiche 1)
	Réflexion pour transformer le POS en PLU. Création d’une ZAD.


	150 000 euros (après déduction des aides)

	Politique foncière

(Fiche 2.1 ou Fiche 2.2)
	Mission à SAFER pour acquérir des terrains et assurer le portage pour les communes
	A définir

	Logement locatif aidé

(Fiche 3)
	 Pas d’action spécifique envisagée
	

	Actions sur le parc privé ancien

(Fiche 4)
	Oui, sur la base d’un PIG de 3 ans, avec maîtrise d’ouvrage Pays pour le suivi animation 

Thèmes : optimiser le parc existant et accroître le développement de l’offre privée de logements, adaptation personnes âgées
	7 500 euros par an pour le PIG Logements Aidé

	
	
	16 000 euros par an pour le PIG adaptation personnes âgées

	
	
	Pour le PIG Développement durable, à définir

	Charte qualité

(Fiche 5)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	

	Observatoire

(Fiche 6)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	


	Thématique
	CC Cernay et Environs


	Coût prévisionnel des 

interventions retenues



	Nombre de logements à construire

(programmation)
	Validation de l’objectif de 90 logements par an, avec ventilation par commune notamment pour le logement social (20 logements/an)
	

	Adaptation des documents  d’urbanisme

(Fiche 1)
	Droit de préemption OK, les communes l’ont déjà, pas d’action spécifique envisagée. 


	

	Politique foncière

(Fiche 2.1 ou Fiche 2.2)
	Convention avec la SAFER. Action encore à définir
	A définir

	Logement locatif aidé

(Fiche 3)
	Étudie la possibilité de prendre en charge une partie du coût du foncier (compétence ou aide : à définir)
	

	Actions sur le parc privé ancien

(Fiche 4)
	Oui, sur la base d’un PIG de 3 ans, avec maîtrise d’ouvrage Pays pour le suivi animation

Thèmes :  matériaux, qualité architecturale, nouvelles énergies
	15 000 euros par an pour le PIG Logements Aidé

	
	
	18 000 euros par an pour le PIG adaptation personnes âgées

	
	
	Pour le PIG Développement durable, à définir

	Charte qualité

(Fiche 5)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	

	Observatoire

(Fiche 6)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	


	Thématique
	CC Vallée de la Doller et du Soulzbach
	Coût prévisionnel des 

interventions retenues



	Nombre de logements à construire

(programmation)
	Validation de l’objectif  de 90 logements par an dont 15 loements locatifs aidés, avec ventilation par commune
	

	Adaptation des documents  d’urbanisme

(Fiche 1)
	Aide à la transformation des POS en PLU


	100 000 euros pour 6 ans si toutes les communes demandent l’aide

	Politique foncière

(Fiche 2.1 ou Fiche 2.2)
	Convention avec la SAFER. Action encore à définir
	A définir

	Logement locatif aidé

(Fiche 3)
	Étudie la possibilité de prendre en charge une partie du coût du foncier (compétence ou aide : à définir)
	118 125 euros maximum par an pour 15 logements

	Actions sur le parc privé ancien

(Fiche 4)
	Oui, sur la base d’un PIG de 3 ans, avec maîtrise d’ouvrage Pays pour le suivi animation


	15 000 euros par an pour le PIG Logements Aidé

	
	
	18 000 euros par an pour le PIG adaptation personnes âgées

	
	
	Pour le PIG Développement durable, à définir

	Charte qualité

(Fiche 5)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	

	Observatoire

(Fiche 6)
	Oui (cf maîtrise d’ouvrage Pays)
	


	Thématique
	Pays Thur Doller


	Coût prévisionnel 

	Nombre de logements à construire

(programmation)
	
	

	Adaptation des documents  d’urbanisme

(Fiche 1)
	Rédaction d’un cahier des charge « PLH » annexé à tout cahier des charges de création, modification ou révision de PLU 
	Mission du chargée de mission Pays

	Politique foncière

(Fiche 2.1 ou Fiche 2.2)
	
	

	Logement locatif aidé

(Fiche 3)
	
	

	Actions sur le parc privé ancien

(Fiche 4)
	Préparation du protocole PIG


	2 000 euros (aides de l’Etat déduite)

	
	Suivi animation
	32 500 euros (aides de l’Etat déduite), aide potentielle de la Région et de l’Ademe à définir

	Charte qualité

(Fiche 5)
	Rédaction de la charte
	Mission du chargé de mission Pays

	Observatoire

(Fiche 6)
	oui
	32 000 euros pour le chargé de mission (aides possibles de la région à définir)

	
	
	15 000 euros de budget communication pour 6 ans


IV. Annexes
1. Logements locatifs  FICHE D’INFORMATION AUX COMMUNES

Pourquoi du logement locatif, et en particulier du logement locatif à loyer encadré (locatif aidé) ?

Pour faire face aux besoins des ménages qui pour des raisons de niveau de ressources, de précarité professionnelle (les jeunes actifs en particulier) ou de mobilité (nouveaux arrivants) ne peuvent ou ne veulent acquérir un logement.

Actuellement, le parc locatif est plutôt sous représenté dans le Pays (28% de locatifs, dont 11,5% de locatifs aidés, contre 41% et 16% au niveau national) et le marché est tendu, particulièrement sur la CC de Cernay et environs (560 euros pour un T3 dans le privé contre 275 euros en HLM).

Le développement du parc locatif, et principalement du parc locatif aidé, correspond non seulement à une exigence de solidarité envers les plus modestes, mais également à une nécessité pour améliorer la compétitivité du territoire.

Les entreprises ont de plus en plus recours à des salariés temporaires (impossibilité d’acquérir dans ces conditions).

Avec les très forts contingents de départs en retraite qui sont annoncés pour les prochaines années, le nombre d’actifs en mobilité va s’accroître et le marché locatif devra se développer.

L’absence d’offre sera un frein au développement du Pays.

Pourquoi une répartition plus équilibrée du parc locatif aidé ?

70% du parc locatif aidé est aujourd’hui concentré dans l’agglomération centrale.

Ces ensembles de collectifs s’inscrivent dans un marché tendu (pas de vacance), ils sont utiles et vont rester encore longtemps la composante principale de l’offre.

Ceci étant, ils correspondent de moins en moins aux souhaits de la clientèle. Ils sont peu compétitifs pour accueillir de nouveaux actifs.

Ceux-ci recherchent des petits ensembles, bien insérés au tissu des villes et des villages, plutôt en individuels, et le moins marqué possible par l’image du logement social.

Développer une offre diversifiée (petits collectifs/individuels, environnement rural/environnement urbain, construction neuve/réhabilitation d’un bâtiment ancien…) est une nécessité pour améliorer l’attractivité du territoire.

Un parc locatif qui irrigue bien le territoire est aussi une manière de répondre sur place à la demande des communes (jeunes décohabitants, personnes âgées voulant se rapprocher des services…), et d’assurer la vie des équipements des petites communes.

Qui peut entrer dans le parc locatif aidé ?

60% des ménages du Pays ont droit au logement aidé qu’il soit HLM, communal (réhabilitation avec une aide de l’État) ou privée (réhabilitation avec une aide de l’ANAH).

L’entrée* dans ces logements est soumis au respect d’un plafond de ressources**. Ces plafonds sont tels que près des 2/3 des ménages peuvent y entrer.

Exemples en 2005 :

Isolé



environ 1 700€/mois (11 200 F)***

Couple sans enfant

environ 2 300€/mois (15 000 F)

Couple avec 2 enfants
environ 3 000€/mois (21 500 F)

* une fois rentré dans le logement, le locataire peut y rester même si ses ressources dépassent le plafond.

** ponctuellement et dans la limite de 1 logement sur 10, des ménages dont les ressources dépassent légèrement le plafond peuvent être accueillis dans les logements financés en PLUS.

*** prestations sociales non comprises

Comment se fait l’attribution du logement ?

C’est la commission d’attribution de l’organisme propriétaire qui est souveraine. 

Elle choisit parmi les candidats qui ont demandé la commune d’implantation du logement, en respectant toutefois les règles de priorité fixées par la loi, et notamment l’ancienneté de la demande.

Dans les nouveaux programmes, par souci d’équité, 30% des logements doivent être attribués à des ménages à faibles ressources (moins de 920 euros/mois pour un isolé ou de 1785 euros/mois pour un couple avec 2 enfants).

Le Maire de la commune d’implantation du logement attribué doit systématiquement être consulté par le bailleur. Il est invité à la commission d’attribution. Dans la pratique, l’attribution se fait en concertation étroite avec lui.

De quelles aides dispose-t-on pour mettre en œuvre un programme de logements locatifs aidés.

Le plus simple est de s’adresser à un organisme HLM qui dispose pour cela de financements spécifiques de l’État, de la Caisse des Dépôts ou du Crédit Foncier (PLUS, ou Prêt Locatif Social). Une commune peut aussi réaliser elle-même des petits programmes, soit en réhabilitant un bâtiment communal (avec l’aide de l’État, du Conseil Régional et du Conseil Général), soit en acquérant ou en construisant des logements (financements PLA d’intégration et PLS). Dans ces derniers cas, elle devra gérer elle-même les logements.

Compte tenu de l’envolée des coûts du foncier et de la construction, les organismes HLM ont de plus en plus de mal à équilibrer leurs opérations sans l’aide des collectivités locales. Le plus souvent, ils ont l’habitude de demander aux communes d’implantation la fourniture du terrain viabilisé.

Celles-ci peuvent bénéficier pour ce faire d’une aide du Conseil Général égale à 30% du prix de revient d’acquisition du terrain ou de l’immeuble dans la limite de 2 300 euros HT par logement et pour favoriser les opérations de petite taille, seuls les 16 premiers logements sont pris en compte. 

Malgré cela, un solde non négligeable peut rester à la charge des communes.

Notons que la Région peut également intervenir. Son aide forfaitaire est limitée à des programmes de moins de 8 logements et finance 1500 à 3000 euros par logement pour des T1 et T2 et 3000 à 6000 euros par logement pour des T3 et plus. Cette aide est majorée dans le cadre d’une prise en compte de la qualité environnementale des opérations. Elle est versée au maître d’ouvrage. Mais, en améliorant l’équilibre de l’opération, elle peut permettre de réduire la contribution des communes.

Parallèlement, les organismes bailleurs sont tenus de demander aux collectivités locales une garantie pour les emprunts nécessaires à la construction. 

Quelles solutions en cas de difficultés de vie ou de paiement des locataires ?

En cas de difficultés de paiement, s’adresser le plus vite possible à l’organisme bailleur et à l’assistante sociale du secteur pour mettre en place des mesures de solvabilisation (dossier au Fonds Solidarité Logement, rééchelonnement de la dette…)

En cas de difficultés de vie (troubles du voisinage, défaut d’entretien), s’adresser en priorité au bailleur, mais possibilité également de contacter le correspondant logement du Plan Départemental pour le logement des Plus Démunis, et l’assistante sociale.

2. La certification Qualitel « HABITAT ET ENVIRONNEMENT »

Pour afficher la certification « Habitat et Environnement », au moins 6 des 7 thèmes suivants doivent être satisfaits, dont 3 systématiquement retenus (thèmes 1, 3 et 7). Pour le thème non retenu, le maître d’ouvrage doit respecter les dispositions minimales.

Thème 1 : Management environnemental de l'opération - OBLIGATOIRE
[image: image1.png]


Ce thème définit l’engagement dans la démarche environnementale, en fonction d'un profil choisi.

[image: image2.png]


Doivent être pris en compte : 

· les spécificités du site et les attentes des parties concernées,

· l'organisation de l'opération pour atteindre les niveaux de performance des thèmes techniques, 

· la manière de maîtriser les processus en phase programmation et conception.

Thème 2 : Chantier propre

[image: image3.png]


Ce thème fait état des objectifs environnementaux du chantier, notamment en terme de gestion des déchets du chantier et de la maîtrise de ses impacts sur l'environnement par la réduction de diverses nuisances (sensibilisation des intervenants à la démarche environnementale, information des riverains et traitement de leurs éventuelles réclamations, réduction des nuisances, nettoyage du chantier, limitation de la pollution des sols, de l'air, des eaux, planification des tâches bruyantes…) 

Thème 3 : Énergie et réduction de l'effet de serre  OBLIGATOIRE
Il s'agit de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre au travers d'un choix approprié de l'énergie et de la performance des logements.

Thème 4 : Filière constructive - choix des matériaux

Ce thème concerne le choix et l'étiquetage environnemental des matériaux utilisés ainsi que la durabilité de l'enveloppe du bâtiment.

Thème 5 : Eau

[image: image4.png]


Ce thème porte sur la qualité des équipements individuels et collectifs choisis ainsi que sur la maîtrise des consommations d'eau.

Thème 6 : Confort et santé

Une importance particulière est accordée à l'acoustique intérieure et extérieure, au confort thermique d'hiver et d'été, à l'aération et à la ventilation des logements et enfin à l'adaptation des locaux au tri sélectif des déchets ménagers.

Thème 7 : Gestes verts - OBLIGATOIRE
[image: image5.png]


Au moment de la livraison, le maître d’œuvre doit remettre aux occupants et au gestionnaire un guide décrivant les caractéristiques de l'opération et des logements et indiquant les bonnes pratiques à tenir afin de veiller dans le temps au maintien de leurs performances environnementales.

Intérêts de la certification « Habitat et Environnement »

	Pour la maîtrise d’ouvrage 
	Pour le gestionnaire 

	La certification « Habitat & Environnement » est un engagement pour :

· répondre aux attentes de la société en termes d’éthique et de démarche de précaution

· satisfaire et anticiper l’évolution des modes de vie et de consommation

· s’impliquer dans le processus de préservation de l’environnement en cohérence avec les politiques de développement foncier

· pouvoir passer d’une approche expérimentale à un outil opérationnel et de référence

· maîtriser les investissements nécessaires à une démarche environnementale en cohérence avec les attentes des consommateurs
	La certification « Habitat & Environnement » est un outil de gestion et d’information pour :

· maîtriser les charges

· répondre aux exigences des habitants en apportant des réponses fiables

· valoriser le patrimoine

· transmettre un bâti de qualité



	Pour l’aménageur 
	Pour l’habitant

	La certification « Habitat & Environnement » est une réponse adaptée pour :
· Intégrer en amont les enjeux environnementaux

· Participer à la requalification des sites

· Offrir un indicateur de fiabilité aux futurs citoyens

· Pérenniser l’harmonie du cadre de vie
	La certification « Habitat & Environnement » est une référence pour :

· choisir un habitat en garantissant son confort individuel

· être assuré d’une qualité de conception et d’usage de son logement permettant notamment de maîtriser ses charges

· être sensibilisé sur les bons comportements et les bonnes pratiques pour préserver l’environnement grâce à une information concrète et pratique

· intégrer les enjeux du développement durable au bénéfice des générations futures

	Pour les équipes d’ingénierie


3. Participations complémentaires du Conseil général et du Conseil régional dans les actions sur le parc ancien  

	
	Conseil général
	Conseil régional

	Suivi animation 
	
	OPAH 30% du HT  (à négocier pour le PIG)

	Loyer conventionné
	5% et plafond de travaux relevé de 25%
	

	PST 
	10% (en zone C)
	

	Prêts propriétaires occupants ou personnes handicapées 
	Cf. PACT du Haut Rhin
	

	Saturnisme et handicap
	Plafond de travaux relevé de 25%
	

	Sortie d’insalubrité ou de péril chez les propriétaires occupants 
	Plafond de travaux relevé de 25%
	

	Changement d’usage  
	10% 
	

	Propriétaires occupants modestes et très modestes 
	10% 
	5% à 10 % si la collectivité met autant

	Nouvelles énergies 
	
	Intervention même hors OPAH ou PIG

Panneaux solaires : 1070 à 2700 euros selon les cas

Chaudière bois : 30% plafonné à 2300 euros 


4. Zonage « De Robien »

Zone A : Aucune commune de la zone

Zone B : Communes de la Communauté de Communes de Cernay et environs 

Zone C : Toutes les autres communes

5. Glossaire

ACTIFS : Les actifs sont les individus qui au moment du recensement travaillaient ou déclaraient vouloir travailler ; les demandeurs d’emploi sont considérés comme actifs, les étudiants et retraités non. 
TAUX D’ACTIVITE : Mesure le rapport entre les actifs et la population totale. On peut mesurer des taux d’activité par sexe ou par tranche d’âge.

MIGRATIONS ALTERNANTES : Flux générés par l’addition des trajets quotidiens domicile / travail.  

SOLDE NATUREL : Différence entre les naissances et les décès d’une période. Cette différence peut être positive (excédent) ou négative (déficit).

SOLDE MIGRATOIRE : Différence entre les sorties et les entrées d’individus sur une période donnée. On peut calculer un solde migratoire par âge.

MENAGES : Ensemble des individus vivant à titre principal dans un même logement. La notion de ménage est le décalque exact dans le domaine démographique, de la résidence principale dans le domaine de l’habitat.
Un ménage = une résidence principale.

La notion de ménage est différente de celle de la famille. Un ménage peut regrouper des individus de familles différentes. Un ménage peut abriter plusieurs familles (familles primaires et secondaires).

Une famille peut être bi (deux parents présents avec au moins un enfant), ou monoparentale (un seul parent avec au moins un enfant).

LES LOGEMENTS ORDINAIRES : (excluent notamment les habitations mobiles) se décomposent en :
· résidences principales, lieu habituel et principal de vie du ménage ;

· résidences secondaires et occasionnelles qui renvoient à des usages de loisirs (résidences secondaires) ou de travail (résidence occasionnelle). Pour les retraités qui vivent alternativement dans un lieu ou un autre (la ville et la campagne), la question se pose de savoir quel logement est principal ou secondaire. Rappelons que le recensement est déclaratif.

· Les logements vacants sont des logements inoccupés au moment du recensement. Ils peuvent être parfaitement habitables (meublés et équipés), avoir été occupés juste avant et juste après le recensement, le temps d’une vente ou d’un changement de locataire. Cette vacance de rotation ne constitue pas une offre de logement réellement disponible. Elle peut représenter une part prédominante de la vacance, surtout en secteur locatif où par nature les occupants changent plus souvent (cas des centres villes). 

TAUX DE VACANCE = vacants / nombre total de logements, il augmente quand le marché se détend et que les temps de relocation ou de vente s’allongent. Pour les impôts, un logement est vacant quand il est inoccupé et non habitable (un meublé).
RENOUVELLEMENT : Concept théorique qui traduit l’érosion du parc par démolition, changement d’usage ou regroupement. Il s’agit d’un solde, car cette érosion peut être partiellement compensée par une création de logement par division ou un changement d’usage inverse (bureaux transformés en logements par exemple). Le renouvellement se traduit par un besoin en logement pour remplacer le parc disparu.
DESSERREMENT : Autre concept théorique qui veut traduire le besoin en logement lié, à population constante, à la baisse de la taille des ménages en raison de la décohabitation (départ des jeunes, séparations…), ou de vieillissement (plus de petits ménages).
CONFORT DES LOGEMENTS : C’est la seule manière d’apprécier quelque peu l’état qualitatif du parc de logement à travers le recensement. Le confort est apprécié à partir de 3 éléments d’équipement du logement : 
· La présence d’un WC intérieur ;

· La présence d’une baignoire ou d’une douche ;

· La présence d’un chauffage central ou d’un chauffage par convecteurs électriques fixes.

Est considéré comme inconfortable un logement auquel il manque un des 3 éléments ci-dessus.

NB : le critère « chauffage » est le plus discutable dans la définition du confort. On utilise parfois un indicateur confort limité au WC et à la baignoire ou douche.
OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMELIORATION  DE L’HABITAT (OPAH) : Procédure qui consiste à concentrer les aides de l’ANAH sur un territoire donné, en liant cela à un dispositif d’information et d’assistance aux propriétaires, et à une démarche de réinvestissement public (équipements, aménagements urbains) de façon à renforcer la confiance des propriétaires. 
PROGRAMME D’INTERET GENERAL : Véritable alternative à l’OPAH, il s’agit d’un programme visant à améliorer des ensembles d’immeubles ou de logements. L’objectif du PIG est de promouvoir des actions d’intérêt général, afin de résoudre des problèmes particuliers dans l’habitat existant, dont la nature peut être sociale ou technique, et ce, hors d’une logique de projet de quartier ou de territoire.

CONSTRUCTION NEUVE : Statistiques permettant de suivre la construction de nouveaux logements, l’exploitation d’actes administratifs comme : 
· Les permis de construire (logements autorisés)

· Les déclarations d’ouverture de chantier (logements commencés)

· Les déclarations d’achèvement de travaux (logements terminés)

En principe, les grosses réhabilitations ne sont pas comprises dedans, même si elles donnent lieu à permis.

La construction neuve appréhendée à partir des données INSEE est un peu différente. Elle est basée sur les déclarations des occupants.

LOCATIFS AIDES (OU LOCATIF SOCIAL) : Logements locatifs ayant bénéficié d’une subvention de l’Etat avec en contrepartie des loyers plafonnés et des attributions réservées à des ménages à faibles ressources. Les logements locatifs aidés appartiennent pour la plupart à des bailleurs HLM. Mais, certains peuvent être la propriété d’une Société d’Économie Mixte (SEM), à des communes ou communautés de communes, enfin à des particuliers ou à des investisseurs privés (logements réhabilités dans le cadre de l’OPAH avec aide renforcée). Il existe différents types de logements aidés avec des niveaux de loyers plafonds gradués (très social, social, intermédiaire,…)
LES LOCATIFS NON AIDÉS : Ce sont les autres logements locatifs. En dehors d’avantages fiscaux éventuels, ces logements n’ont pas bénéficié de participation ni de l’Etat ni des collectivités locales. Ils sont loués librement au prix du marché.
Ils peuvent appartenir à des particuliers, à des sociétés ou à des investisseurs professionnels, à des communes, voire à des bailleurs HLM.

LOGEMENTS CONSTRUITS EN MAÎTRISE D’OUVRAGE INDIVIDUELLE : Logement construit avec un permis individuel sur un terrain à bâtir situé dans le diffus ou dans une zone d’aménagement (lotissement, ZAC,…)
PROMOTION NON AIDÉE : Opération ayant fait l’objet d’un permis groupé (maisons individuelles ou en bande) ou collectif, réalisée sans financement locatif aidé.
AIDES AU LOGEMENT : Aides versées aux locataires ou aux accédants à la propriété. Elles sont fonction du revenu et de la taille de la famille. En secteur locatif, elles comprennent l’Aide Personnalisée au Logement (APL) pour les logements publics ou privés ayant fait l’objet d’une convention avec l’Etat encadrant les loyers, l’Allocation de Logement Social (ALS) pour les jeunes de moins de 25 ans, l’Allocation Logement (AL) dans les autres cas de figure.
MOBILITÉ : C’est le nombre de départs enregistrés chaque année dans un parc de logement. Le taux de mobilité se mesure par rapport au nombre de logements existant en début d’année. Il n’inclut donc pas les mises en service. 

TAUX DE MOBILITE : Il est plus fort en secteur locatif qu’en secteur d’accession, et généralement plus fort dans le parc locatif privé (logements plus petits en moyenne) que dans le parc locatif HLM.
PLUS : Prêt locatif à usage social (dispositif de financement du logement social classique) 

PLS : Prêt locatif social (dispositif de financement du logement social dit intermédiaire correspondant à des niveaux de loyer PLUS + 30%)
PSLA : Prêt social en location accession (dispositif de financement de la location accession)
DPU : Droit de préemption urbain 
PLU : Plan local d’urbanisme (remplacent peu à peu les POS)
Éléments de réflexion sur un cahier des charges type pour l’élaboration des PLU





Définition d’un droit de préemption partout (pour les communes qui ne l’auraient pas encore), l’exercice du DPU peut se faire par référence au PLH. 


Pour les communes sans POS, définition de périmètres de préemption aux endroits stratégiques, 


Définition de servitudes urbaines (sortes d’emplacements réservés pour l’habitat notamment social en zone U) (article L 123.2), 


Zone d’aménagement différé (gel au prix des terrains de même usage), le statut des terrains et les caractéristiques physiques et juridiques constituent la base de calcul des prix, un an avant la date de création de la ZAD. Ainsi, si la ZAD s’étend sur des terres agricoles et qu’une partie de celles-ci deviennent viabilisées, le prix de référence est celui, actualisé, des terres telles qu’elles étaient initialement.    


Alléger les règles de taille minimum de parcelle et de densité sur certains espaces


Définition d’orientations d’aménagements : Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui n’existait pas dans le POS est à mi chemin entre le rapport de présentation et le règlement. Il a pour objet de déterminer les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune en vue notamment de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale de l’environnement. C’est un moyen d’afficher un projet sur certaines zones et d’engager un débat avec la population et les propriétaires. En lien avec le PLH, il précisera notamment : 


le rythme de construction neuve attendu par la commune, 


le phasage des opérations d’urbanisation nouvelle, 


la stratégie de développement du parc de logements (typologie à produire, politique de renouvellement et de mixité, politique incitative, actions en direction du parc existant …),…





Tous ces éléments peuvent ensuite être traduits de façon précise dans les orientations d’aménagement qui constituent, avec le règlement, les documents opposables du PLU, mais qui n’a pas de caractère obligatoire. Sur le plan de l’habitat, le PLU fixera, si la commune le désire, sur les secteurs de renouvellement ou d’urbanisation nouvelle, des objectifs précis de répartition et de typologie des logements (le PLU peut aller jusqu’à définir des niveaux de prix, des tailles de parcelles, fixer des objectifs de mixité, de desserte, d’organisation internes, de végétalisation, de qualités architecturales). Par la suite, les opérations de construction devront respecter l’esprit de ces orientations.      








M O individ : 55 / an 


Promo privée : 45 / an 


Locatif social : 30 / an





Total Pays		 - 		1999 : 63195 hab 		2011 : 66750 hab 





M O individ : 20 / an 


Promo privée : 50 / an 


Locatif social : 20 / an





M O individ : 55 / an 


Promo privée : 20 / an 


Locatif social : 15 / an










































































Compatibilité PLH et PLU – Principes Généraux








Une politique foncière réactive passe d’abord par la mise en cohérence des documents d’urbanisme avec les objectifs du PLH. Dans le cadre de l’élaboration des PLU en cours et à venir, il convient de veiller à ce que les objectifs du PLH (définis pour 6 ans) soient intégrés aux projets de développement qu’ils traduisent. La compatibilité PLH/PLU doit aussi être respectée entre le PLH et le SCOT (définis pour 15 à 20 ans), celui-ci fixant d’abord le cadre à long terme de la politique à mener 





A compter de l’approbation du PLH, les communes doivent, si nécessaire, mettre leur document d’urbanisme en compatibilité avec le PLH (art L 123.1 du CU). A travers le PLH, les élus d’une communauté de communes déterminent les objectifs et les principes d’une politique du logement et en indiquent les moyens. 





Certains de ces moyens peuvent avoir des répercutions sur le PLU. 





Ainsi, une mise en compatibilité est nécessaire si : 


Le PLH choisi de définir des objectifs de construction par commune. Les communes qui n’auraient pas en zone U ou AU (ex NA) les capacités suffisantes pour atteindre ces objectifs de construction devraient se mettre en compatibilité.


Le PLH demande la création de servitudes urbaines, sortes d’emplacements réservés, en zone U pour la réalisation de logements locatifs ou de logements en primo accession. Si ces emplacements n’existaient pas le PLU devrait être modifié. 


Le PLH affirme la nécessité de pouvoir réaliser du logement aidé dans toutes les communes. Les communes qui dans leurs documents d’urbanisme auraient des contraintes de taille minimum de parcelle devront les supprimer, car elles sont contraires au développement du parc aidé en vertu de la loi SRU.    


Le PLH préconise que des orientations d’aménagement incluant des règles de mixité notamment par rapport au logement locatif aidé soient élaborées pour toute ou partie des zones d’aménagement futur. Les PLU qui auraient des orientations d’aménagement contraires ou insuffisantes devraient être rendus compatibles.





Notons et c’est important que le Comité de Pilotage n’a pas souhaité proposé un PLH trop directif en laissant aux communes le soin de s’emparer elles - mêmes de ces différents outils.





Rappels sur les missions générales de la SAFER


La mission générale des SAFER est de "contribuer, en milieu rural, à la mise en œuvre du volet foncier de la politique d'aménagement et de développement durable du territoire rural", au regard des objectifs définis à l'article L. 111-2 du code rural.





Son intervention s'inscrit dans le cadre des dispositions de l'article L. 141-5 du Code Rural qui permet aux SAFER "d'apporter leur concours technique aux collectivités territoriales et aux établissements publics qui leur sont rattachés, pour la mise en oeuvre d'opérations foncières et, notamment, des droits de préemption dont ces collectivités sont titulaires".





Ces missions, définies à l'article R. 141-2 du Code Rural portent sur:


"1º L'assistance à la mise en oeuvre des droits de préemption dont ces personnes morales sont titulaires ;


2º La négociation de transactions immobilières portant sur les immeubles mentionnés à l'article L. 141-1 ;


3º La gestion du patrimoine foncier agricole de ces personnes morales ;


4º La recherche et la communication d'informations relatives au marché foncier ;


5º L'aide à la mise en oeuvre et au suivi des politiques foncières en zone rurale".





Elle passe par l'élaboration d’une convention de concours technique soumise, pour accord à ses Commissaires du Gouvernement de l'Agriculture et des Finances, et pour décision à son Conseil d'Administration.


De son coté, la collectivité délibère également sur cette convention en se conformant également aux dispositions de l'article 23 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001, concernant les opérations immobilières des collectivités.





L'intervention de la SAFER peut porter sur tout bien immobilier (bâti ou non bâti - agricoles ou non agricoles) sur l'ensemble des territoires régis par la convention, toutefois son propre droit de préemption ne porte que sur des biens agricoles ou à vocation agricole dans le périmètre général de son activité, à savoir le territoire alsacien.





La SAFER ne pourra donc intervenir au titre de réserves foncières pour l’habitat, que sur le territoire des communes liées au PLH. Toutefois, à titre exceptionnel, elle pourra réaliser des acquisitions ailleurs en vue de faciliter les acquisitions internes (par exemple en vue de proposer à un agriculteur réticent, un échange de terres agricoles dans une commune voisine). 











CN 99 / 03 : 60/ an 





CN 99 / 03 : 90 /an





CN 99 / 03 : 95 / an





CN 99 / 03 :  75 / an





(* estimé)





Construction neuve / an


1990 / 1999  : 300


1999 / 2003 : 330


2004 / 2011 : 375





Hypothèse sur la production de logements et le développement économique


Une production légèrement poussée à 375 logements / an, mais qui reste contingentée à cause des questions foncières. Un tassement du développement de l’emploi





Emploi / an


1990 / 1999  : 1.51%   


1999 / 2005 : 1.68% 


2005 / 2008 : 0.75%


2004 / 2011 : 0.50%





Répartition: Locatif social (pour maintenir le taux actuel - 12%) et promotion non aidée augmentent, pour compenser le ralentissement de l’accession individuelle.





Locatif social : 70/an





Population totale 


1999  :  63 070 


2005* : 64 079    


2008* : 65 361


2011* : 66 764





Solde des migrations


alternantes (SMALT)


1999  :  -4355       


2005* : -2848     


2008* : -2500


2011* : -2400





Conséquences sur les mouvements migratoires :


Les entrées journalières sont moins importantes, les installations définitives sont un peu plus simples car  l’offre de logements est un peu plus fluide.





Conséquences sur le logement et conséquences économiques 


On répond un peu mieux à la demande de logement 


Les pressions sur les différents parcs sont un peu moins fortes





Offre en construction neuve :


 environ 375 par an 


(contre 320 dans le période précédente)





Maîtrise d ’ouvrage individuelle : 175/an





Promotion non aidée : 130/ an





Maîtrise d ’ouvrage individuelle : 175/an





Promotion non aidée : 130/ an





Locatif social : 70/an





M O individ : 45 / an 


Promo privée : 15 / an 


Locatif social : 5 / an 





Pop 1999 : 14 690


Pop 2011 : 15 150





Pop 1999 : 14 584


Pop 2011 : 16 050





Pop 1999 : 20 783


Pop 2011 : 22 050





Pop 1999 : 13 138


Pop 2011 : 13 500





C C de la vallée de la Doller et du Soulzbach : 90/an





C C de Cernay et environs : 90/an





C C du Pays de Thann : 130/ an





C C de la Vallée de Saint Amarin : 65 /an





Offre en construction neuve nécessaire sur 2006-2011 : environ 375 par an 





OPAH ou PIG ? 





I – L’OPAH de droit commun


Elle concerne des zones présentant un bâti dégradé, voire indigne, et souvent confrontées à des phénomènes de vacance de logements, de dévalorisation de l’immobilier, d’insuffisance quantitative et qualitative de logements, des équipements publics et ou de déclin des commerces.





Sous l’impulsion et le portage politique de la collectivité territoriale compétente, en lien avec le délégataire des aides à la pierre (le Conseil Général) et L’ANAH, l’OPAH a pour objectif de remédier à ces situations à travers une dynamique de réhabilitation et de production d’une offre de logements et de services qui répond aux besoins de la population, dans le respect de la mixité sociale, en cohérence avec les objectifs du PLH et du PLU.





La durée : 5 ans maximum





Un dispositif de pilotage : Il assure la coordination de la maîtrise d’ouvrage entre les principaux partenaires du projet sous l’impulsion de la collectivité territoriale. Il peut être complété par un comité à caractère technique.





L’étude pré-opérationnelle : 


De caractère obligatoire, elle repose sur les éléments du diagnostic préalable. 


Elle doit permettre de préciser le contenu de l’OPAH, ses objectifs spécifiques quantitatifs et qualitatifs, les moyens à mettre en œuvre et les engagements de chacun des partenaires : collectivité territoriale, Conseil Général en tant que délégataire, ANAH et le cas échéant les organismes HLM.





Une convention EPCI – Conseil Général - ANAH : 


Elle est signée entre une commune ou un EPCI ayant compétence en matière d’habitat, le Conseil Général en tant que délégataire des aides à la pierre et l’ANAH. D’autres partenaires peuvent s’y associer.


Elle est la formalisation contractuelle du programme d’intervention déterminé sur le périmètre retenu à l’issue des études pré-opérationnelles : elle constitue le cadre de travail de l’action publique, qui engage les différents partenaires.


Elle précise : les objectifs globaux et annuels (qualitatifs et quantitatifs), le plan d’action pour les atteindre, les engagements réciproques de chaque partenaire, l’organisation de la maîtrise d’ouvrage, les missions précises de l’opérateur, les modalités d’évaluation de l’opération sur sa durée.








Un dispositif de suivi et d’évaluation : Il est obligatoire et mis en place dès le démarrage de l’opération. Outre les bilans quantitatifs et qualitatifs, il évalue les principales avancées et freins, les effets sociaux et les effets de l’OPAH sur le marché foncier et immobilier, la qualité technique et architecturale. Au terme de l’OPAH une évaluation complète doit obligatoirement être produite.








Le contenu de l’OPAH : 


un volet immobilier pour offrir de meilleure conditions d’habitat et accroître l’offre de logements sociaux ;


un volet urbain (prise en compte document d’urbanisme ou servitudes particulières au regard des situations à traiter) par des actions publiques et des aménagements urbains ;


un volet social comportant toutes les mesures sociales nécessaires afin de garantir que les actions urbaines et immobilières soient effectivement engagées au profit des résidants actuels de la zone et garantissent le respect de leur droit d’occupation.





Ces trois volets, plus ou moins importants selon les territoires, peuvent être complétés en tant que de besoin par un volet d’éradication de l’habitat indigne, un volet économique et un volet patrimonial.








La conduite de l’opération :


Elle peut être conduite par la collectivité territoriale en régie ou confiée à des prestataires extérieurs pour tout ou partie.


Elle peut être effectuée en une seule phase ou en deux phases distinctes (étude pré-opérationnelle et animation de l’opération)








Des cibles ou thématiques particulières en complément de l’OPAH : L’analyse du territoire peut identifier certaines problématiques spécifiques, qui s’inscrivent  dans la problématique d’ensemble de valorisation du territoire, mais ne saurait à elles seules justifier l’engagement d’une OPAH, ces thématiques peuvent constituer un ou des volets de l’OPAH, sans qu’il s’agisse pour autant d’une OPAH thématique ou ciblée : problématiques techniques particulières, accueil ou amélioration des conditions d’habitat de populations spécifiques identifiées, protection contre le bruit,  questions relevant du développement durable …





NB : Une ou plusieurs OPAH peuvent être lancées à l’intérieur d’un périmètre couvert par un PIG.





Les financements mobilisables pour (cf dispositif local page 37)   :


Les études pré-opérationnelles


Le suivi-animation de l’opération


Les travaux








II. Le Programme d’Intérêt Général





Véritable alternative à l’OPAH, il s’agit d’un programme visant à améliorer des ensembles d’immeubles ou de logements, approuvé par le Conseil Général, en tant que délégataire des aides à la pierre..





Le PIG autorise le conventionnement des logements et permet à l’ANAH d’octroyer des subventions majorées aux propriétaires bailleurs qui s’engagent à louer leurs logements à des loyers maîtrisés.





L’objectif du PIG est de promouvoir des actions d’intérêt général, afin de résoudre des problèmes particuliers dans l’habitat existant, dont la nature peut être sociale ou technique, et ce, hors d’une logique de projet de quartier ou de territoire.





Quels territoires, quels enjeux : Concerne des territoires plus ou moins grands (agglomération, bassin d’habitat, canton, département, pays) sans que ces territoires ne présentent des dysfonctionnements particuliers, mais où la collectivité territoriale peut avoir à résoudre des problèmes particuliers d’habitat. 





Champ social : Mise en place d’un programme d’action ciblé et adapté pour traiter, par exemple, du logement des personnes âgées, des personnes handicapées, des étudiants, de jeunes travailleurs ou des travailleurs saisonniers, de capter des logements vacants, d’augmenter l’offre de logements, notamment privés à vocation sociale ou de lutter contre l’insalubrité diffuse.





Domaine technique : Mise en place d’un programme d’action ciblé et adapté pour traiter, par exemple, les problématiques liées à la santé dans l’habitat, au logement adapté, à la prise en compte dans l’habitat existant de servitudes particulières (zones inondables, de bruit, sismiques), à l’amélioration des performances techniques (maîtrise des consommations énergétiques au travers des OPA thermiques et énergétiques des bâtiments), à la lutte contre les nuisibles susceptibles de porter atteinte à la pérennité d’immeubles d’habitation, aux configurations architecturales et techniques posant des problèmes d’habitabilité particuliers





Procédure : Contractualisation entre le Conseil Général en tant que délégataire des aides à la pierre et les collectivités territoriales sur la base de problématiques identifiées au départ et à l’échelle idoine.





La durée : libre





Ingénierie : Un PIG à vocation sociale peut nécessiter la mise en place d’une ingénierie pour accompagner des populations fragiles ou la lutte contre l’insalubrité.





Une ingénierie peut également s’avérer utile pour un PIG à dominante technique, en terme d’information du public et d’animation.





Leurs financements peuvent être aidés selon les cas, par le Conseil Général en tant que délégataire des aides à la pierre, l’ANAH, le ministère de l’environnement ou par des agences type ADEME ou éventuellement d’autres partenaires publics.














En conclusion, le PIG offre les avantages suivants :


Il permet de traiter une ou plusieurs thématiques portant sur l’amélioration de l’habitat, 


Il peut porter sur un territoire plus vaste (le Pays),


Il ne nécessite pas d’étude pré-opérationnelle coûteuse,


Il permet d’être opérationnel rapidement, 


Il peut être révisé annuellement
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